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do la constitution la plus en harmonie avec les besoins, les tendances 
et les aspirations d’une nation. Les premiers pionniers qui s’aventurent 
dans ces sentiers non battus, sont obligés de se frayer une voie au milieu 
de régions inconnues et de mirages décevants. Ces tentatives d’explo­
ration, pour incomplètes qu’elles soient, redisent néanmoins la hardiesse 
et la trempe de caractère de ces osés. Elles aplanissent la route à ceux 
qui, plus tard, profitant des travaux de leurs devanciers, se jettent dans 
la même entreprise hasardeuse. Ce mérite en vaut bien d’autres. 
Quoiqu’il en soit, on ne refusera pas à M. lîoyal, j’en ai l’assurance, des 
éloges bien mérités pour les belles pages d'économie politique et d’études 
ethnologiques dont cet ouvrage est parsemé.

Un auteur a dit: “ Nos idées sont comme les vignes, ces flexibles 
“ lianes, qui demandent un appui pour se charger de fleurs et de fruits.*’ 

Dans cet ouvrage, M. Royal se proposait un but noble et patriotique. 
11 espérait, en répandant des idées de respect et de tolérance mutuelle, 
mettre à la base de nos assises sociales des principes de justice et de vie. 
Ces principes, en s’élevant sans contrainte et sans entrave, pourraient 
demeurer toujours à hauteur d’appui de l’arbre national et permettre à 
chaque race d’atteindre son plein développement et sa parfaite maturité, 

.le crois en avoir assez dit pour faire connaître les principaux traits 
* et les œuvres de M. Royal. Les consolations de la religion embaumèrent 

sa vie, cette tente dressée pour un jour. Lorsque les dernières ombres 
du crépuscule se furent répandues dans sa chambre où se dressait déjà 
le spectre de la mort, la douce espérance vint s’asseoir à son chevet et 
répandit sur ses yeux à demi éteints les premières lueurs de l’immortel 
et glorieux matin qui se levait pour lui.

11 ne me reste plus qu’à déposer sur la tombe de cet homme de 
bien, au nom de ses collègues de la Société Royale du Canada, le témoi­
gnage de leurs sincère admiration pour ses talents supérieurs, ses 
grandes qualités morales, son attachement profond à l’Eglise catho­
lique et à sa nationalité et les services éminents qu’il a rendus à sa 
patrie.


